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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Abomey-Calavi du 06 
décembre 201 7 enregistrée à son secrétariat le 07 décembre 201 7 
sous le numéro 2029 / 331 /REC-17, par laquelle Monsieur Robert 
Mathieu FIOVI, étudiant en droit, demeurant à Abomey-Calavi, 
BP 503, forme un recours en inconstitutionnalité du décret 
n°2017-502 du 24 octobre 2017 portant transmission à 
l'Assemblée nationale du projet de loi portant statut spécial des 

· personnels de la Police Républicaine ;

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la- Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï Monsieur Rigobert A. AZON en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant soutient que le Président de la 
République n'a pas sollicité l'avis de la Cour suprême sur le projet 
de loi portant statut spécial des personnels de la Police 

. républicaine avant sa transmission à l'Assemblée nationale 
suivant décret n°2017-502 du 24 octobre 2017 ; que ce faisant, il 
a violé l'article 105 alinéa 2 de la Constitution qui fait de la 
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